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PROCES VERBAL DE LA  

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 12 AOUT 2024 à 18H30 

 
Présents : Mmes EULOGE, BLANC, FONTIN, HEYRIES et MARTINEAU. 
MM. DELSARTE, IZOARD, ESCLANGON, NICOLA, DELACROIX et MAUREL 
Absents excusés : MM. DUSSAILLANT et MICHEL J-François. 
Absents : MM. MICHEL Gérard et  MOULLET 
Secrétaire de séance : Mr DELSARTE 

 
Les points à l’ordre du jour : 
 
 
1 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 Juillet 2024 
 
Ce procès-verbal est approuvé par 10 voix Pour et 1 abstention (C.Martineau). 
 
 
2 – CREATION D’UN POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE A TEMPS COMPLET AU 01/01/2025 
 
Compte tenu du départ prochain de la secrétaire de mairie en place et de la loi n° 2023-1380 du 30/12/2023 
visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie, le conseil municipal, à l’unanimité, décide la création d’un 
emploi permanent de secrétaire général de mairie à temps complet au 1er Janvier 2025. 
Le formalités de publication de vacance d’emploi seront effectuées sans délai afin de procéder à ce 
remplacement. 
 
 
3 – CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT 
D’ACTIVITE – SERVICE PERISCOLAIRE 
 
En application de l’article L.332-23-1° du Code Général de la Fonction Publique, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité la création d’un emploi non permanent au sein du service périscolaire afin de renforcer l’équipe. 
Cet emploi est créé du 2/09/2024 au 02/03/2025 pour une durée hebdomadaire de 17h00. 
Il sera occupé par un agent contractuel. 
 
 
4 – QUESTIONS DIVERSES 
 

- Mme le Maire indique aux conseillers municipaux que Mme la Sous-Préfète et Mme Saunier sont 
venues sur notre commune le 9 août dernier. Elle donne connaissance des problématiques évoquées 
et des visites réalisées (bâtiments communaux, paléogalerie, restaurant,etc), 
 

- Discussions sur les aides apportées aux associations de la commune, 
 

- Problématique de l’apprentissage de la natation par les enfants scolarisés à Salignac. 
 
 

 
Séance levée à 19h40. 
 
Le secrétaire de séance,      Le Maire, 
J.L. DELSARTE       A.EULOGE 


